
VILLE DE THORIGNY-SUR-MARNE 

 

Le Conseil Municipal réuni le mardi 27 Novembre 2018, sous la Présidence de Monsieur THIBAUD 

GUILLEMET, Maire, a : 
 

• Adopté la décision modificative n°3. 

• Adopté le Budget Annexe « Projet Sauvières » : Budget Primitif.  

• Adopté les tarifs divers. 

• Décidé de l’inscription des créances éteintes. 

• Attribué des subventions aux associations.  

• Accordé une indemnité au receveur. 

• Modifié le périmètre scolaire pour la rentrée 2019/2020 

• Modifié les jours de réunion de la commission communale logement 

• Autorisé M. le Maire a signé la convention avec la commission locale de prévention des impayés 
locatifs 

• Adopté les tarifs du marché de Noël 

• Baptisé la voie sans nom « la vois Christine et Jacques Truffard » et a défini sa longueur. 

• Approuvé le rapport de la CLECT.  
 
 
 LA SEANCE EST LEVEE A 21H07. 


